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Cameleon Software 
Mise à disposition du Rapport Financier Semestriel S1 2014  

 

Toulouse, France, le 3
 
septembre 2014 

Cameleon Software (FR0000074247), leader sur le marché des logiciels de définition d’offres, 
configuration de produits, tarification et génération de devis, annonce ce jour avoir mis à disposition du 
public et déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers son Rapport Financier Semestriel au 30 
juin 2014, incluant les Comptes Consolidés Semestriels pour le premier semestre 2014. 

Ce document est disponible sur le site www.cameleon-software.fr à la rubrique "Investisseurs", dans 
"Information financière règlementée" :  

 Rapport Financier Semestriel 

 

A Propos de Cameleon Software  

 

Cameleon Software, société du groupe PROS, permet aux équipes commerciales de réduire le temps de cycle « devis-

commande » et de vendre plus sur l’ensemble des canaux de ventes. Cameleon permet également aux équipes Marketing 

Produits de commercialiser plus vite de nouvelles offres. Ces solutions s’intègrent avec les principaux CRM et ERP dont 

Salesforce, SAP, Oracle et Microsoft. Elles sont disponibles en mode Saas et Licences.  

Pour plus d’information  

Cameleon Software, +33 (0)811 70 78 78  

Thibault de Bouville, VP Finance EMEA, tdebouville@pros.com   

Virginie Dupin, VP EMEA Marketing, vdupin@pros.com  

http://www.cameleon-software.com 

 

Ce communiqué de presse peut contenir des déclarations relatives aux perspectives d'avenir basées sur des estimations et des 

hypothèses retenues par la Direction ainsi que sur des informations dont elle dispose. Elles comprennent des risques, des 

incertitudes et des hypothèses pouvant présenter des différences sensibles avec les résultats réels de la société. Le lecteur du 

présent communiqué de presse ne doit pas accorder un caractère de certitude aux déclarations relatives aux perspectives 

d’avenir. 


